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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FIS-
CALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la Nouvelle-
Zélande, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à em-
pêcher l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu,  

Sont convenus de ce qui suit :  

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts actuels qui font l’objet du présent Accord sont :  
a) En Nouvelle-Zélande : l’impôt sur le revenu;  
b) Au Mexique : l’impôt fédéral sur le revenu. 
2. L’Accord s’applique également à tous impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis après la date de la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent dans un délai raisonnable toutes les modifications importantes apportées à 
leurs législations fiscales respectives. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente :  

a) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, des sociétés et de tous 
autres groupements de personnes. 

b) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité considé-
rée comme une personne morale aux fins d’imposition. 
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c) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice d’une activité économique, quelle 
qu’elle soit.  

d) Les expressions « entreprises d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant.  

e) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant. 

f) L’expression « autorité compétente » désigne :  
(i) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le Commissaire aux contributions 

(« Commissioner of Inland Revenue ») ou son représentant autorisé; 
(ii) Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public. 

g) Le terme « national », par rapport à un État contractant, s’entend de : 
(i) Toute personne physique possédant la nationalité ou la citoyenneté d’un État 

contractant; et 
(ii) Toute personne morale, partenariat ou association constituée conformément à 

la législation en vigueur dans cet État contractant; 
h) L’expression « activité économique » comprend la fourniture de services profes-

sionnels ou l’exercice d’autres activités d’un caractère indépendant; 
i) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 

selon le contexte, le Mexique ou la Nouvelle-Zélande; 
j) (i) Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande 

mais ne comprend ni le Tokélaou ni les États associés autonomes des Îles 
Cook et de Nioué; il comprend également toute zone située à l’extérieur des 
eaux territoriales qui, en vertu de la législation néo-zélandaise et conformé-
ment au droit international, a été ou pourrait être désignée dans l’avenir 
comme une zone sur laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer des droits sou-
verains en matière de ressources naturelles.  

(ii) Le terme « Mexique » s’entend des États-Unis du Mexique; dans son sens 
géographique, il s’entend du territoire des États-Unis du Mexique de même 
que des parties intégrantes de la Fédération, des îles, y compris les récifs et 
bancs de sable dans les eaux limitrophes, des îles de Guadalupe et de Revilla-
gigedo, du plateau continental et des fonds marins et du sous-sol des îles, 
bancs de sable et récifs, des eaux des mers territoriales et des eaux intérieures, 
et au-delà de celles-ci, des zones sur lesquelles, conformément au droit inter-
national, le Mexique peut exercer ses droits souverains d’exploration et 
d’exploitation des fonds marins, du sous-sol et des eaux supra-jacentes ainsi 
que de l’espace aérien du territoire national jusqu’aux limites définies par le 
droit international et à ses conditions. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord par un État contractant à quelque 
moment que ce soit, tout terme ou expression qui n’est pas défini dans cet Accord a, à 
moins que le contexte ne s’y oppose, le sens que lui attribue la législation de cet État 
alors en vigueur concernant les impôts visés par le présent Accord, le sens que lui attri-
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bue la législation fiscale en vigueur dudit État devant être préféré au sens donné à ce 
terme ou à cette expression en vertu des autres lois de cet État. 

Article 4. Résident  

1. Aux fins du présent Accord, une personne est résidente d’un État contractant : 
a) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, si la personne est résidente de la Nouvelle-

Zélande au regard de la législation fiscale néo-zélandaise; 
b) Dans le cas du Mexique, si la personne est résidente du Mexique au regard de 

la législation fiscale fédérale mexicaine. 
Cela comprend également l’État, toute subdivision politique et toute autorité locale 

de celui-ci. 
2. Une personne n’est pas résidente d’un État contractant aux fins du présent Accord 

si elle est assujettie à l’impôt dans cet État uniquement pour les revenus provenant de 
sources qui y sont situées. 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions des paragraphes 1 et 2, une personne physique 
est un résident des deux États contractants, sa situation est réglée comme suit :  

a) La personne est considérée comme un résident uniquement de l’État contractant 
ou elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 
dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de 
l’État contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux);  

b) Si l’État contractant où la personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être 
déterminé, ou si celle-ci ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de l’État contrac-
tant où elle séjourne de façon habituelle;  

c) Si la personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si 
elle ne séjourne de façon habituelle ni dans l’un ni dans l’autre, elle est considérée 
comme un résident de l’État contractant dont elle possède la nationalité;  

d) Si la personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne pos-
sède la nationalité ni de l’un ni de l’autre, les autorités compétentes des deux États 
contractants tranchent la question d’un commun accord. 

4. Lorsqu’en vertu des dispositions des paragraphes 1 et 2 une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes 
des deux États contractants tentent de régler la question d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable  

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une ins-
tallation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou une 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment :  
a) Un siège de direction;  
b) Une succursale;  
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c) Un bureau;  
d) Une usine;  
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles.  
3. Un chantier de bâtiment ou un projet de construction, de montage ou 

d’assemblage ou des activités de supervision s’y exerçant ne constituent un établissement 
stable que s’ils durent plus de six mois 

4. Une entreprise est réputée avoir un « établissement stable » dans un État contrac-
tant et y exercer des activités économiques par le biais de cet établissement si : 

a) Pendant plus de six mois : 
(i) Elle mène des activités qui visent ou qui sont liées à la prospection ou à 

l’exploitation des ressources naturelles situées dans cet État, bois sur pied 
compris, ou 

(ii) Un équipement lourd est utilisé dans cet État par l’entreprise, pour celle-ci ou 
sous contrat avec celle-ci; 

b) Des services, y compris des services de consultants, sont fournis par une entre-
prise agissant par l’intermédiaire d’employés ou d’autre personnel qu’elle a engagés à 
cette fin, pour autant que ces activités se poursuivent dans un État contractant pendant 
une ou plusieurs périodes représentant au total plus de 183 jours au sein de toute période 
de douze mois; ou  

c) Des services professionnels ou d’autres activités d’un caractère indépendant sont 
fournis par une personne physique au sein d’un État contractant, pour autant que cette 
personne soit présente sur le territoire de cet État contractant pendant une ou plusieurs 
périodes représentant au total plus de 183 jours au sein de toute période de douze mois.  

5. Aux fins du calcul des délais visés dans le présent article, les activités exercées 
par une entreprise associée à une autre entreprise au sens de l’article 9 s’ajouteront à la 
période d’exercice des activités de la deuxième entreprise si les activités des deux entre-
prises sont identiques ou sensiblement les mêmes. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un « établissement stable » pour le seul mo-
tif de : 

a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’entreposage de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de stockage ou d’exposition; 

c) L’entreposage de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise;  

d) L’utilisation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens 
ou des marchandises, ou de recueillir des informations pour l’entreprise;  

e) L’utilisation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de publicité, de re-
cherche scientifique ou de mener à bien, pour l’entreprise, toutes autres activités similai-
res ayant un caractère préparatoire ou auxiliaire. 
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7. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8 – 
agit dans un État contractant pour une entreprise et dispose dans cet État du pouvoir, 
qu’elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette en-
treprise est réputée avoir dans cet État un établissement stable au titre de toute activité à 
laquelle cette personne se livre pour l’entreprise, à moins que les activités de cette per-
sonne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 6, et qui, exercées 
par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette installation 
fixe un établissement stable au sens de ce paragraphe.  

8. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y fait des affaires par l’entremise d’un courtier, d’un com-
missionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, 
pourvu que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités et que, dans 
leurs relations commerciales ou financières avec l’entreprise, aucune condition, conve-
nue ou imposée, ne soit autre que celles généralement acceptées par les agents indépen-
dants. 

9. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle ou soit contrôlée 
par une société résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas en soi à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPÔT SUR LES REVENUS 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y com-
pris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières ou de la pêche) situés dans l’autre 
État contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les res-
sources naturelles, les biens accessoires aux biens immobiliers, le cheptel vif et le maté-
riel utilisé dans l’agriculture et la sylviculture, les droits régis par les dispositions du droit 
public applicable à la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits 
donnant lieu à des paiements variables ou fixes en contrepartie de l’exploitation ou du 
droit d’exploitation des gisements minéraux, des sources et d’autres ressources naturel-
les; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas réputés constituer des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus tirés de l’exploitation 
directe, de la location ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant par 
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l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise peuvent être imposés dans cet autre État 
contractant mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables : 

a) Audit établissement stable, ou 
b) Aux ventes dans cet autre État de biens ou marchandises de nature identique ou 

analogue à ceux vendus par le biais de cet établissement stable. 
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 

contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise dis-
tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établis-
sement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans 
l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet éta-
blissement stable a acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement sta-
ble sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des mo-
tifs valables et suffisants de procéder autrement.  

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas af-
fectées par celles du présent article. 

7. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à l’application des lois d’un 
État en vigueur à un moment quelconque concernant les impôts perçus sur les revenus ou 
bénéfices tirés de toute forme d’assurance. Aux fins de l’application du présent paragra-
phe, une société d’assurances néo-zélandaise sera réputée, sauf en matière de réassu-
rance, avoir un établissement stable au Mexique si elle perçoit les primes au Mexique ou 
si elle assure des risques qui y sont situés, par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un 
agent jouissant du statut d’indépendant, tel que visé au paragraphe 8 de l’article 5.  

Article 8. Exploitation de navires et aéronefs 

1. Les bénéfices de l’exploitation de navires ou d’aéronefs par une entreprise d’un 
État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces bénéfices sont imposables dans 
l’autre État contractant s’ils proviennent directement ou indirectement de l’exploitation 
de navires ou d’aéronefs limitée à des lieux situés dans cet autre État. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices tirés de la 
participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international 
d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou si 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant, 
et si, dans l’un comme dans l’autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs rela-
tions commerciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées qui diffè-
rent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices 
qui, dans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu 
l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise 
et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise dudit État – 
et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les condi-
tions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues 
par des entreprises indépendantes, l’autre État contractant procédera à un ajustement ap-
proprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour calculer cet ajuste-
ment, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et les autorités 
compétentes des États contractants se consultent au besoin. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas en cas de fraude. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société résidente d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi susceptibles d’être imposés dans l’État 
contractant dont la société qui verse les dividendes est résidente, ceci conformément à la 
législation de cet État; néanmoins, si le bénéficiaire effectif des dividendes est un rési-
dent de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser 15 % du montant 
brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’influe pas sur l’imposition de la société au titre des bénéfi-
ces sur lesquels les dividendes sont payés. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions, d’actions ou de bons de jouissance, de parts de mines, de parts de fon-
dateur ou d’autres droits de participation aux profits, à l’exception des créances, et il 
s’entend aussi des revenus d’autres parts sociales et des autres revenus soumis au même 
régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distribu-
trice ou effectuant le paiement est résidente.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre 
État contractant dont la société qui paie les dividendes est résidente, par le biais d’un éta-
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blissement stable qui y est situé, et que la société de portefeuille à l’égard de laquelle les 
dividendes sont payés se rattache effectivement à l’établissement stable en question. 
Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société résidente de l’un des États contractants tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, ce dernier ne peut prélever aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ils sont payés à l’un de ses rési-
dents ou bien dans la mesure où la société de portefeuille à l’égard de laquelle les divi-
dendes sont payés se rattache effectivement à un établissement stable situé dans ce der-
nier État; cet autre État ne peut pas non plus prélever un impôt sur les bénéfices non dis-
tribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consis-
tent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus ayant leur source dans cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts ayant leur source dans un État contractant et payés à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Néanmoins, ces intérêts peuvent aussi être imposés dans l’État contractant où ils 
sont produits, conformément à la législation de cet État; étant entendu que si le bénéfi-
ciaire effectif est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut dé-
passer 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 
sont imposables uniquement dans l’État contractant dont le bénéficiaire effectif est rési-
dent si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, une subdivision politique ou la 
banque centrale de l’État contractant;  

b) Les intérêts sont versés par l’une des entités visées à l’alinéa a); ou 
c) Dans le cas du Mexique, les intérêts ont leur source en Nouvelle-Zélande et sont 

versés pour un prêt d’une durée d’au moins trois ans fait, garanti ou assuré, ou pour un 
crédit de même durée consenti, garanti ou assuré, par le Banco de Mexico, le Banco Na-
cional de Comercio Exterior ou par toute autre institution similaire exclusivement dédiée 
à l’application des politiques du Gouvernement des États-Unis du Mexique, comme peu-
vent le convenir ponctuellement les autorités compétentes des États contractants. 

d) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, les intérêts ont leur source au Mexique et 
sont versés pour un prêt d’une durée d’au moins trois ans fait, garanti ou assuré, ou pour 
un crédit de même durée consenti, garanti ou assuré, par une institution financière en 
Nouvelle-Zélande de nature similaire au Banco de Mexico ou au Banco Nacional de Co-
mercio Exterior, comme peuvent le convenir ponctuellement les autorités compétentes 
des États contractants. 

4. Le terme « intérêt » employé dans le présent article désigne les revenus des créan-
ces de toute nature, assorties ou non d’une garantie hypothécaire ou d’une clause de par-
ticipation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus d’obligations d’État et les 
revenus d’obligations ou d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, 
obligations ou emprunts, de même que tout autre revenu que la législation fiscale de 
l’État contractant où ce revenu a sa source traite comme un revenu de prêt d’argent. Il ne 
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comprend cependant pas les revenus traités comme des dividendes en vertu de l’article 
10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce une activité commerciale 
dans l’autre État contractant où sont produits les intérêts, par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé, et la créance ayant suscité le paiement des intérêts est effec-
tivement raccordée à cet établissement permanent. Dans pareil cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État contractant. Toutefois lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établisse-
ment stable pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et 
que ces intérêts sont déductibles lors de la détermination des revenus, bénéfices ou gains 
attribuables à cet établissement stable, ceux-ci sont considérés comme produits dans 
l’État où l’établissement stable est situé. 

7. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des inté-
rêts excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article 
ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paie-
ments reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des 
autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances ayant leur source dans l’un des États contractants et payées à un 
résident de l’autre État contractant peuvent être imposées dans ce dernier État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent aussi être imposées dans l’État contractant où 
elles ont leur source et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 
10 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature, qu’elles soient périodiques ou non, et quels que soient leur nature ou leur 
mode de calcul, dans la mesure où elles constituent une contrepartie : 

a) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un droit d’auteur (y com-
pris l’exploitation ou la concession de l’exploitation d’un droit d’auteur sur une œuvre 
scientifique, littéraire, théâtrale, musicale ou artistique, les enregistrements sonores, les 
films cinématographiques, les émissions radiophoniques ou télévisées, les programmes 
transmis par câble ou les arrangements typographiques se rapportant à des éditions pa-
rues) d’un brevet, dessin ou modèle, plan, d’une formule ou d’un procédé de caractère 
secret, d’une marque de fabrique ou de tout autre bien ou droit similaire; ou 

b) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un matériel industriel, 
scientifique ou commercial; ou 

c) Des connaissances ou de l’apport d’informations industrielles, commerciales ou 
scientifiques; ou 
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d) De la fourniture de toute forme d’assistance de caractère accessoire ou secondaire 
en vue de permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou droit visé à l’alinéa a), 
de tout matériel visé à l’alinéa b) ou de toutes connaissances ou informations visées à 
l’alinéa c); ou 

e) De la renonciation, totale ou partielle, à utiliser ou à fournir l’un quelconque des 
biens ou droits visés dans le présent paragraphe. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances une activité économique par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se 
rattache effectivement à cet établissement stable. En pareil cas, les dispositions de 
l’article 7 s’appliquent. 

5. a) Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lors-
que le débiteur est un résident de cet État. Toutefois lorsque le débiteur des redevances, 
qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établis-
sement stable pour lequel la dette donnant lieu au paiement des redevances a été contrac-
tée, et que ces redevances sont déductibles lors de la détermination des revenus, bénéfi-
ces ou gains attribuables à cet établissement stable, lesdites redevances sont réputées 
provenir de l’État où l’établissement stable est situé. 

b) Dans les cas où l’alinéa a) ne considère pas les redevances comme produites dans 
un État contractant, les paiements pour l’exploitation ou la concession d’exploitation, 
dans un État contractant, de tout bien ou droit tel que décrit au paragraphe 3 seront consi-
dérés comme ayant leur source dans cet État.  

6. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des re-
devances excède, pour quelque motif que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur 
et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu 
des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Aliénation de biens 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immo-
biliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant peuvent être imposés dans 
cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens mobi-
liers qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État 
contractant a dans l’autre État contractant, y compris les gains tirés de l’aliénation de cet 
établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) sont imposables dans cet 
autre État. 

3. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou de tous biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans l’État contractant 
dans lequel l’entreprise aliénant ces navires, aéronefs ou autres biens, est résidente. 
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4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de parts ou 
d’autres droits sociaux ou d’intérêts comparables tirant plus de 50 % de leur valeur direc-
tement ou indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant peuvent 
être imposés dans cet autre État. 

5. Aucune disposition du présent Accord ne fait obstacle à l’application d’une loi 
d’un État contractant concernant l’imposition des gains en capital tirés de l’aliénation de 
biens autres que ceux visés dans l’un des paragraphes précédents du présent article. 

Article 14. Revenus de professions salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi sont imposables exclusivement dans cet État contractant, à moins que l’activité ne 
soit exercée dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations re-
çues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État mentionné si :  

a) La durée du séjour de l’intéressé dans l’autre État contractant pour une ou plu-
sieurs périodes n’excède pas 183 jours au total sur toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant pendant l’année civile considérée pour les revenus ou pendant l’exercice 
fiscal concerné; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d’un employeur qui 
n’est pas un résident de cet autre État, et 

c) Les rémunérations ne sont pas déductibles des bénéfices imposables d’un établis-
sement stable que l’employeur a dans cet autre État. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, les ré-
munérations reçues au titre d’un emploi salarié à bord d’un navire ou d’un aéronef ex-
ploité en trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables 
dans cet État. 

Article 15. Tantièmes des administrateurs 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration et, dans le cas du Mexique, en 
sa qualité d’« administrador » ou de « comisario » d’une société qui est résidente de 
l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État contractant. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’une personne phy-
sique résidente d’un État contractant, tire de ses activités personnelles exercées dans 
l’autre État contractant en tant qu’artiste du spectacle tel qu’un artiste du théâtre, de ci-
néma, de la radio ou de la télévision, et qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont im-
posables dans cet autre État.  
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2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif 
sont exercées.  

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant tire de ses activités d’artiste ou de sportif seront exonérés d’impôt 
dans cet autre État contractant si la visite à cet autre État est principalement financée par 
des fonds publics du premier État mentionné ou d’une subdivision politique ou d’une au-
torité locale de celui-ci. 

Article 17. Pensions, rentes et pensions alimentaires 

1. Les pensions (y compris les pensions d’État) et les rentes payées à un résident 
d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » s’entend d’une somme déterminée, payable périodiquement à 
échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en 
vertu d’une obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’une prestation adé-
quate en argent ou appréciable en argent. 

3. Les pensions et autres paiements effectués conformément à la législation de la sé-
curité sociale d’un État contractant à un résident de l’État contractant ne sont imposables 
que dans cet État. 

4. Les pensions alimentaires ou autres pensions similaires provenant d’un État 
contractant et versées à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans le premier État.  

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres qu’une pen-
sion, rente ou pension alimentaire payés à une personne physique par un État contractant, 
une subdivision politique ou l’une de ses collectivités locales, au titre de services rendus 
audit État contractant, à la subdivision ou à la collectivité, ne sont imposables que dans 
cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues ne sont im-
posables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la 
personne est un résident de cet autre État et :  

(i) qu’elle possède la nationalité de cet État; ou 
(ii) qu’elle n’est pas devenue un résident de cet autre État contractant à la seule 

fin de rendre les services. 
2. Les dispositions des articles 14, 15 et 16, s’appliquent aux traitements, salaires et 

autres rémunérations analogues ainsi qu’aux pensions servies au titre de services rendus 
dans le cadre d’une activité commerciale exercée par un État contractant, une subdivision 
politique ou une collectivité locale de ce dernier. 
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Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant qui, immédiatement avant de se rendre dans un État 
contractant, est ou était un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le pre-
mier État contractant à la seule fin d’y poursuivre ses études et qu’il reçoit pour couvrir 
ses frais d’entretien ou d’études, sont exonérées d’impôt dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de l’État. 

Article 20. Autres revenus 

Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, 
qui ne font pas l’objet des articles précédents du présent Accord ne sont imposables que 
dans cet État; toutefois, si les revenus sont tirés de sources situées dans l’autre État 
contractant, ils peuvent aussi être imposés dans cet autre État. 

CHAPITRE IV. MÉTHODES D'ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 21. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, sous réserve des dispositions de la législation 
fiscale néo-zélandaise relatives à l’admission en déduction de l’impôt sur le revenu néo-
zélandais des impôts acquittés dans un pays autre que la Nouvelle-Zélande (sans toute-
fois porter atteinte au principe général énoncé dans le présent article), l’impôt mexicain 
acquitté en vertu de la législation mexicaine et conformément au présent Accord, au titre 
de revenus qu’un résident de la Nouvelle-Zélande tire de sources situées au Mexique (à 
l’exclusion, dans le cas d’un dividende, de l’impôt acquitté au titre des bénéfices généra-
teurs des dividendes) est admis en déduction de l’impôt néo-zélandais exigible au titre 
des mêmes revenus.  

2. Dans le cas du Mexique, conformément aux dispositions et aux limitations de la 
législation mexicaine, telle qu’elle peut être modifiée de temps à autre sans porter atteinte 
aux principes généraux posés ici, le Mexique reconnaît à ses résidents un crédit d’impôt 
mexicain correspondant : 

a) À l’impôt néo-zélandais payé sur des revenus produits en Nouvelle-Zélande, d’un 
montant ne dépassant pas l’impôt payable au Mexique sur ces revenus; et 

b) Dans le cas d’une société détenant au moins 10 % du capital d’une société rési-
dente de Nouvelle-Zélande et dont la première société reçoit des dividendes, à l’impôt 
néo-zélandais payé par la société distributrice sur les bénéfices servant au paiement des 
dividendes. 

3. Lorsque, conformément à toute disposition de l’Accord, le revenu tiré par un rési-
dent du Mexique est exonéré d’impôt au Mexique, le Mexique peut néanmoins, lors du 
calcul du montant de l’impôt dû sur le revenu restant dudit résident, prendre en considé-
ration le revenu exonéré.  
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Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État contractant 
qui se trouvent dans la même situation, notamment celles en matière de résidence.  

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant, n’est pas établie dans cet autre État contractant d’une façon 
moins favorable que l’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État 
tiers a dans cet autre État, alors qu’ils exercent la même activité dans des circonstances 
similaires.  

3. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
ront être assujetties dans de pareilles circonstances d’autres entreprises similaires du 
premier État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou indi-
rectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d’un État tiers. 

4. Si l’un des États contractants estime que les mesures fiscales de l’autre État 
contractant contreviennent aux principes énoncés dans le présent article, les autorités 
compétentes chercheront à atteindre un consentement mutuel en vue de tenter de résou-
dre le problème.  

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant 
l’un ou l’autre des États contractants à accorder à des résidents de l’autre État contractant 
les déductions personnelles, dégrèvements ou réductions d’impôts qu’il accorde aux per-
sonnes physiques qui en sont résidentes ou à ses ressortissants. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de 
l’article 2, aux impôts de toute nature et dénomination.  

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne considère que les mesures prises par un ou par les deux 
États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le 
droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à l’État 
contractant dont elle est ressortissante. La réclamation doit être présentée dans un délai 
de quatre ans à compter de la première notification des mesures ayant abouti à une impo-
sition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord, à condition 
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que, dans le cas du Mexique, l’autorité compétente soit informée du cas dans les quatre 
ans et demi à compter de la date à laquelle la déclaration doit être déposée ou a été dépo-
sée au Mexique, la date la plus tardive étant la seule valide. La solution atteinte est appli-
quée : 

a) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, indépendamment de tous délais stipulés dans 
sa législation fiscale. 

b) Dans le cas du Mexique, dans les dix ans à compter de la date à laquelle la décla-
ration devait être déposée ou a été déposée au Mexique, la date la plus tardive étant la 
seule valide, ou une période plus longue si la législation interne du Mexique le permet. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de lever d’un com-
mun accord toute difficulté ou tout doute quant à l’interprétation ou l’application de 
l’Accord. Dans les cas non prévus par l’Accord, elles peuvent aussi se concerter afin 
d’éliminer la double imposition. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord, comme il est indiqué aux paragraphes 
précédents. 

5. Aux fins du paragraphe 3 de l’article XXII (Consultation) de l’Accord général sur 
le commerce des services (ci-après « l’Accord sur le commerce des services »), les États 
contractants conviennent que, nonobstant ce paragraphe, tout litige entre eux quant à sa-
voir si une mesure relève ou non du champ d’application du présent Accord, ne peut être 
porté devant le Conseil du commerce des services, comme prévu dans ce paragraphe, 
qu’avec l’accord des deux États contractants. Tout doute quant à l’interprétation de ce 
paragraphe sera dissipé en vertu du paragraphe 3 du présent article. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou gérer et mettre en place 
celles de la législation interne des États contractants relatives aux impôts de toutes sortes 
et de toute nature imposés au nom des États contractants, ou de leurs subdivisions politi-
ques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition ainsi prévue n’est 
pas contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les arti-
cles 1 et 2.  

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 
sont considérés comme secrets de la même manière que les renseignements obtenus en 
application de la législation interne de cet État contractant et ils ne sont communiqués 
qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les autorités administratives) 
concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Ac-
cord, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les 
recours relatifs aux impôts visés au paragraphe 1 ou par le contrôle de ces procédures. 
Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état au cours d’audiences publiques ou dans des jugements. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation :  
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a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa législation ou à sa pra-
tique administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; ou 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret d’affaires, commercial, 
industriel ou professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont requis par un État contractant dans le cadre des dispo-
sitions du présent article, l’autre État contractant utilisera ses méthodes de collecte de 
renseignements pour obtenir les informations demandées, même si cet autre État n’a pas 
besoin de ces renseignements à ses propres fins d’imposition. L’obligation mentionnée à 
la phrase précédente est soumise aux limitations du paragraphe 3 du présent article, mais 
en aucun cas ces limitations ne pourront être interprétées comme autorisant un État 
contractant à refuser de fournir les renseignements sous le prétexte que ces informations 
ne l’intéressent pas personnellement. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne pourront être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir les renseignements 
sous le seul prétexte que ces informations sont conservées dans une banque, dans une au-
tre institution financière, auprès de prête-noms ou d’une personne agissant par 
l’intermédiaire d’une agence ou jouissant de la capacité d’administrateur ou du fait 
qu’elle est liée aux intérêts propriétaires d’une personne. 

Article 25. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont béné-
ficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit 
des règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 26. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière 
des notifications par lesquelles les États contractants se seront informés par la voie di-
plomatique que le dernier des actes nécessaires pour qu’il ait force de loi au Mexique et 
en Nouvelle-Zélande, selon le cas, a été accompli. Dans ce cas, l’Accord prendra effet :  

a) En Nouvelle-Zélande :  
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou 

gains perçus par un non-résident, par rapport aux sommes versées ou créditées 
le premier jour du second mois suivant la date à laquelle l’Accord est entré en 
vigueur ou après cette date;  



Volume 2453, I-44137 

 194

(ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, pour toute année compta-
ble commençant le premier avril suivant la date au cours de laquelle l’Accord 
est entré en vigueur, ou après cette date;  

b) Au Mexique :  
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou 

gains perçus par un non-résident, par rapport aux sommes versées ou créditées 
le premier jour du second mois suivant la date à laquelle l’Accord est entré en 
vigueur ou après cette date; 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les exercices fiscaux commençant 
le premier janvier de l’année civile au cours de laquelle l’Accord est entré en 
vigueur.  

Article 27. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par un des 
États contractants. L’un ou l’autre des États contractants pourra y mettre fin par la voie 
diplomatique, en notifiant cette dénonciation avant le 30 juin inclus de chaque année ci-
vile commençant à l’échéance d’une période de cinq ans courant à compter de la date de 
son entrée en vigueur. Dans pareil cas, le présent Accord cessera de sortir ses effets :  

a) En Nouvelle-Zélande :  
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou 

gains perçus par un non-résident, par rapport aux sommes versées ou créditées 
le premier jour du second mois suivant immédiatement le mois au cours du-
quel la dénonciation a été notifiée ou après cette date;  

(ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, pour toute année compta-
ble commençant ou suivant le premier avril de l’année civile suivant celle au 
cours de laquelle le préavis de dénonciation aura été notifié;  

b) Au Mexique :  
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou 

gains perçus par un non-résident, par rapport aux sommes versées ou créditées 
le premier jour du second mois suivant immédiatement le mois au cours du-
quel la dénonciation a été notifiée ou après cette date;  

(ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les exercices fiscaux commençant 
le premier janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle la dénonciation a été notifiée ou après cette date. 

En foi de quoi, les soussignés, en ce dûment mandatés, ont signé le présent Accord. 
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Fait en deux exemplaires à Hanoi, Vietnam, ce 16 novembre 2006, en langues an-
glaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
MARÍA DE LOURDES ARANDA BEZAURY 
Sous-secrétaire aux affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
WINSTON PETERS 

Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE TEN-
DANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Au moment de la signature de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande tendant à éviter la double imposi-
tion et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les signataires sont 
convenus des dispositions suivantes qui font partie intégrante de l’Accord :  

 
1. Par rapport à l’article 2 de l’Accord : 

Il est entendu que, nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 de cet article, 
les impôts couverts par le présent Accord ne comprennent pas les montants constituant 
une amende ou un intérêt imposés en vertu des dispositions de la législation de l’un ou 
l’autre des États contractants. 

 
2. Par rapport à l’article 4 de l’Accord : 

Il est entendu que, aux fins du paragraphe 4 du présent article, lors de la détermina-
tion de la résidence d’une personne (autre qu’une personne physique) qui est résidente 
des deux États contractants, les autorités compétentes considèreront l’emplacement effec-
tif de la gestion des activités de cette personne. 

 
3. Par rapport à l’article 6 de l’Accord : 

Il est entendu que l’expression « biens immobiliers » comprend les droits d’explorer 
ou d’exploiter les ressources naturelles ou le bois sur pied et les droits de demander des 
paiements variables ou fixes pour ou par rapport à l’exploitation ou à la concession 
d’exploitation des ressources naturelles ou du bois sur pied. 
 
4. Par rapport à l’article 7 de l’Accord : 

Il est entendu que les bénéfices d’une entreprise comprennent les bénéfices attribua-
bles à la vente de biens et de marchandises mentionnés à l’alinéa b) du paragraphe 1 de 
cet article uniquement lorsque les autorités compétentes de l’État contractant où est situé 
un établissement stable de l’entreprise considère que l’entreprise a conclu un arrange-
ment par rapport à la vente desdits biens ou marchandises en vue d’éviter l’imposition de 
ces bénéfices dans cet État contractant. 
 
5. Par rapport à l’article 7 de l’Accord :  

Il est entendu que si : 
(i) Un résident d’un État contractant est le bénéficiaire effectif, directement ou par 

l’intermédiaire d’un ou plusieurs fonds fiduciaires interposés, d’une participation 
aux bénéfices commerciaux d’une entreprise exploitée dans l’autre État contrac-
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tant par un fiduciaire d'un fonds non considéré comme une société aux fins de 
l’imposition; et 

(ii) En ce qui concerne cette entreprise, la fiduciaire dispose, conformément aux 
principes de l’article 5, d’un établissement stable dans cet autre État, 

l’entreprise exploitée par la fiduciaire est réputée être exploitée dans l’autre État par ledit 
résident, par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et cette part des bé-
néfices est imputée à cet établissement stable. 

 
6. Par rapport à l’article 8 de l’Accord : 

Il est entendu que : 
a) Les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs n’incluent pas les 

bénéfices provenant de la mise à disposition de chambres d’hôtels ni les bénéfices tirés 
de l’utilisation de tout autre moyen de transport quel qu’il soit. 

b) Les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs incluent les bénéfi-
ces tirés de la location sur une base intégrale (temps ou voyage) desdits navires ou aéro-
nefs. Ils comprennent en outre les bénéfices provenant de l’affrètement coque nue de na-
vires ou d’aéronefs exploités par le preneur pour le trafic international et tirés par un ré-
sident d’un État contractant engagé dans l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic 
international.  

c) Nonobstant les dispositions de l’article 12, les bénéfices d’un résident d’un État 
contractant provenant de l’utilisation ou de la location de conteneurs (y compris les re-
morques, barges et équipements connexes utilisés pour le transport de conteneurs) utili-
sés dans le trafic international seront uniquement imposables dans l’État où l’utilisation 
ou la location est accessoire pour l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic interna-
tional.  

d) Aux fins du paragraphe 2 de l’article 8, les bénéfices tirés du transport par navires 
ou aéronefs de passagers, de bétail, de courrier, de biens ou de marchandises chargés 
dans un État contractant pour être déchargés dans un autre endroit de cet État sera assimi-
lé à une exploitation de navires ou d’aéronefs s’effectuant exclusivement entre des points 
situés dans cet État.  

 
7. Par rapport à l’article 9 de l’Accord : 

Il est entendu qu’il sera procédé à un ajustement corrélatif, en vertu du paragraphe 2 
de cet article, uniquement lorsque les autorités compétentes des États contractants en 
conviendront, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 23 de 
l’Accord. 

 
8. Par rapport aux articles 10, 11 et 12 de l’Accord : 

Il est entendu qu’une fiduciaire imposée dans un État contractant pour des dividen-
des, intérêts ou redevances perçus sera considérée comme le bénéficiaire effectif de ces 
intérêts, dividendes ou redevances. 

 
9. Par rapport à l’article 10 de l’Accord : 
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Il est convenu que si, dans tout accord ultérieur en matière de double imposition, in-
dépendamment de l’État avec lequel il est conclu, la Nouvelle-Zélande limite son imposi-
tion à la source des dividendes à un taux inférieur à 15 %, le taux inférieur spécifié dans 
ce dernier accord en matière de double imposition sera appliqué aux dividendes ayant 
leur source au Mexique et dont le bénéficiaire effectif est un résident de Nouvelle-
Zélande ainsi qu’aux dividendes ayant leur source en Nouvelle-Zélande et dont le béné-
ficiaire effectif est un résident du Mexique, dans les mêmes conditions que si ce taux in-
férieur avait été spécifié au paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord. La Nouvelle-
Zélande communiquera alors ce taux inférieur au Mexique sans tarder et par note diplo-
matique. Ce dernier taux sera appliqué à compter de la date établie dans l’Accord conclu 
avec l’autre État tel que communiqué dans la note diplomatique. Toute révision du taux 
indiqué au paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord, telle qu’effectuée en vertu des dispo-
sitions de ce paragraphe, ne sera pas considérée comme un amendement officiel de 
l’Accord. 

 
10. Par rapport au paragraphe 6 de l’article 11 et au paragraphe 5 de l’article 12 de 
l’Accord : 

Il est entendu que lorsqu’un prêt a été contracté par une entreprise d’un État contrac-
tant et qu’une partie de ce prêt est attribuée à un établissement stable de cette entreprise 
dans l’autre État contractant, ou lorsqu’un contrat donnant droit au paiement de redevan-
ces a été conclu par l’entreprise et qu’une partie de ce contrat est attribuée à cet établis-
sement stable, seule cette partie du prêt ou du contrat devra être considérée comme une 
dette ou un contrat rattaché à cet établissement stable. 

 
11. Par rapport à l’article 12 de l’Accord : 

a) Il est entendu que l’alinéa a) du paragraphe 3 de cet article couvre également : 
(i) La réception ou le droit de recevoir des images visuelles ou des sons ou les 

unes et les autres, afin de les transmettre par : 
(A) satellite; 
(B) câble, fibre optique ou au moyen d’une technologie similaire; et 

(ii) L’exploitation ou la concession d’exploitation, pour la télévision ou la radio-
diffusion, des images visuelles ou des sons ou les unes et les autres, afin de les 
transmettre au public par : 
(A) satellite; ou 
(B) câble, fibre optique ou au moyen d’une technologie similaire. 

b) Il est entendu que, dans le cadre de la définition des « redevances » au paragraphe 
3 de cet article, le terme « paiements » comprend les paiements de toutes sortes, périodi-
ques ou non, décrits ou calculés de quelque manière que ce soit, dans la mesure où ils 
sont versés en considération de tout élément compris dans la définition des « redevan-
ces ». 

c) Il est en outre entendu que le terme « redevances » comprend également les paie-
ments tirés de l’aliénation de tout droit ou de toute propriété liée à la productivité, à 
l’utilisation ou à la mise à disposition en vertu du présent paragraphe. 
12. Par rapport à l’article 21 de l’Accord : 
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Il est entendu que la législation nationale néo-zélandaise en matière d’imposition, en 
vigueur à la date de la signature du présent Accord prévoit la possibilité d’invoquer un 
crédit fiscal étranger sous-jacent dans certaines circonstances. Si la Nouvelle-Zélande 
devait adopter des lois qui réduiraient significativement la disponibilité d’un tel crédit, 
son autorité compétente en avertira l’autorité compétente du Mexique en vue d’entamer 
des pourparlers destinés à rétablir un traitement équivalent pour les résidents mexicains. 

 
13. Par rapport à l’article 22 de l’Accord : 

Il est convenu que, si après la date d’entrée en vigueur de l’Accord, la Nouvelle-
Zélande devait conclure un accord relatif à la double imposition avec tout autre État, en 
vertu d’un article de non-discrimination qui suit l’article 24 du Modèle de convention fis-
cale de l’OCDE concernant le revenu et la fortune, la Nouvelle-Zélande devra entamer 
sans tarder des pourparlers avec le Mexique en vue de le doter d’un article semblable. 

 
14. Par rapport à l’Accord : 

Nonobstant toute autre disposition de cet Accord, si les autorités compétentes 
conviennent qu’un État contractant a adopté une loi qui instaure un régime fiscal défavo-
rable après la date d’entrée en vigueur de l’Accord, lesdites autorités compétentes se 
concerteront pour décider de la manière de gérer ce régime fiscal défavorable dans le ca-
dre du présent Accord. Les autorités compétentes peuvent ainsi décider que toute transac-
tion affectée par ce régime fiscal défavorable ne bénéficiera d’aucune des dispositions 
établies dans le présent Accord. 

En foi de quoi, les soussignés, en ce dûment mandatés, ont signé ce Protocole. 
Fait en deux exemplaires à Hanoi, Vietnam, ce 16 novembre 2006, en langues an-

glaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
MARÍA DE LOURDES ARANDA BEZAURY 
Sous-secrétaire aux affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
WINSTON PETERS 

Ministre des affaires étrangères 



 




